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Mémoire de fin d'études
M. PAPA FALL

LE PARC NATIONAL DU DJOUDJ

EFFETS DE LA SECHERESSE ET DE LA CONSTRUCTION DU BARRAGE DE

DIAMA SUR L'INONDATION ET LA VEGETATION.

- AVANT-PROPOS

Le travail de terrain de mon mémoire de fin d'études a eu

pour cadre le Parc National des Oiseaux du Djoudj de juin à

octobre 1990, sous la supervision de M. Bernard TRECA,

chercheur ornithologue à l'ORSTOM (Institut Français de

Recherche Scientifique pour le Développement en coopération).

Le but du travail était de tenter d'apporter quelques éléments

de réponse à un problème apparemment nouveau, à savoir

l'envahissement des plans d'eau par la végétation herbacée. Il

s'agissait surtout de jauger l'importance du problème et de

tenter de formuler quelques hypothèses concernant les causes

possibles de cette évolution du milieu.
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- INTRODUCTION

Le Parc National des Oiseaux du Djoudj est un témoin de ce

que fut autrefois l'ensemble du delta du Sénégal. Situé au

Nord-Est de la ville de Saint-Louis, il couvre une superficie

totale de 16 000 ha. Constitué de dépressions de profondeur

variable, 50 %. des surfaces sont chaque année inondés en

pér iode de hautes eaux (1. DIOP, conservateur sortant du Parc

du Djoudj, communication personnelle). Son régime hydrologique

est donc tributaire de la crue du fleuve. Cette inondation est

contrôlée au niveau des ouvrages du marigot du 0 joudj et du

canal du crocodile par ouverture et fermeture des vannes et

des batardeaux.

Autrefois, avant la construction de la digue de ceinture

du delta, rive gauche du fleuve Sénégal, l'eau douce inondait

les dépressions en période de crue, puis repartait dans le

fleuve au fur et à mesure de la décrue. Lors des fortes

marées, en période d'étiage, de l'eau de mer, salée, pouvait

rentrer dans les dépressions .. Cette alternance d'entrée d'eau

salée et d'eau douce semblait maintenir un certain équilibre

du milieu, surtout du point de vue végétation.

Mais, dès la mise en eau du barrage de olAMA, en 1986, on
i

a pu observer une certaine modification du milieu notamment

l'envahissement de certains plans d'eau par une végétation

herbacée très variée .(Typhas, phragmites, cypéracées, etc ... )
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L' objet de mon mèrno i r.e de .ç'
.Lln d'étude est une première

approche du problème qui sera la base de programmes de

qui fréquentent le Parc.

Photo W4 Concentration de peliccns
au nichoir du Djoudj
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I. Prcblérr.at':'que

., ~ , ~ ,.
::.2'; -= ~~-=. :- le:: ~

,..... ~..- - -- -~ .. ,~

'-" .....1.. ._ ~ • '..::. __ -::. ,_--,,=;

l'ins~ar des autres pays sahéliens. Ce àéséauili~~e se ~radui~. .
par un recul vers le Sud des différentes :'sohyètes que les

phytogéographes ont utilisées pour définir les zones

biogéographiques du Sénégal (domaine sahélien, domaine

soudanien et le domaine guinéen) , ainsi que leur

caractérisation du point de vue végétation comme celui. de la

pluviométrie.

Cette évolution vers le sud des isohyètes a en~raîné des

phénomènes de "saharisation" de la zone sahélienne (diminution

de la biomasse forestière de 30 % selon ANONYME, 1986), de

"sahélisation" de la zone scudan i enne - 20 % de la biomasse

forestière) et de "soudanisation" de la zone guinéenne ( - 10

% de la biomasse forestière). Ce changement d'ordre physique

dont la cause principale est le climat, (défici t

pluviométrique) a des conséquences très néfastes aussi bien

. sur l' Homme, les animaux, les plantes que sur les sols. Cette

évolution négative n'est pas seulement imputable aux

phénomènes naturels, mais est aussi aggravée artificiellement

par la transhumance, l'exploitation abusive en bois d'énergie,

les cultures itinérantes et les aménagements hydro-agricoles,

les feux de brousse étc... Afin de renverser la tendance, le

gouvernement a rn i s en chant ier un vaste programme de lut te
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contre la désertification par le reboisement et la mise en

défens dont les grandes lignes sone définies dans le plan

nat ional de développement fore st ier. Il est évident que la

réussite à terme d'une telle action ne peut être effective

sans l'intégration des autres composantes du dèveloppement

rural en général (agriculture et pastoralisme) .

Compte tenu du déficit pluviométrique généralisé mais plus

critique dans le domaine sahélien, compris théoriquement entre

200 et 550 mm de pluie annuelle, il a fallu nécessairement

mettre sur pied une politique de maîtrise de l'eau afin de

compenser ce déficit.

Cette maîtrise de l'eau pourrait permettre de disposer

d'eau douce en permanence en quant i té et en qualité dans les
1

différentes dépressions attenantes à la vallée du fleuve : lac

de Guiers, N' Diaël, Diowol, les Trois Marigots, les différents

marigots et mares du Parc National des Oiseaux du Djoudj, le

Lampsar ainsi que la vallée morte du Ferlo, pour ne parler que

de la basse vallée du côté Sénégalais.

Cette politique dont la priorité est l'autosuffisance

alimentaire intègre bien évidemment des volets

d'accompagnement en foresterie par la mise en place de rideaux

brise-vent autour des périmètres irrigués et la régénération

des Gonakiers au ni~eau des forêts classées dont certaines

n/ ex i s t ent; plus actuellement que de nom, et l'élevage
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intensif. L'ampleur du phénomène et l'urgence des pr ior i tés

ont guidé des choix notamment la politique concertée

d'intervention entre quatre Etats: le Mali, la Mauritanie, la

Guinée et le Sénégal, dont le résultat est la création en son

temps de l' OERS. (Organisation des Etats Riverains du fleuve

Sénégal), qui a donné naissance à l' üMVS après le retrait de

la Guinée (Organisation de Mise en Valeur du fleuve Sénégal)

Cet objectif de mise en valeur a abouti à la construction

de barrages sur le fleuve Sénégal vu les quantités énormes

d'eau douce (plusieurs milliards de mètres cubes) qui se

jettent chaque année dans la mer (M. LOUM, . responsable

technique du barrage de DIAMA, communication personnelle).

Deux barrages ont été construit sur le fleuve Sénégal: DIAMA

dans la basse vallée, barrage anti-sel et d'irrigation, et

•
Manantali dans la haute vallée (Baffing), barrage régulateur

et hydro-électrique qui assure. en phase transitoire la

r é qu Lat Lon à 200 m3 /s. La réalisation de ces deux barrages

permettra l'irrigation de 375 000 ha, la production de 800 GWh

et la navigation moyennant des aménagements sur le chenal et

la construction de ports et escales (M. LOUM, communication

personnelle), sur 960 km entre Saint-Louis et Kayes.

La mise en eau partielle du barrage de DIAMA situé à 26 km

en amont de Saint-Louis et à 34 km en aval du Parc National

des Oiseaux du Djoudj, en 1986, semble avoir eu un impact

important sur la biocénose. Cet impact se caractérise par une
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régénéracion importante de la végétation ligneuse dont les

différentes espèces figurent dans les tableaux de relevés

botaniques, et une recrudescence de la végétation herbacée

dans certains marigots et mares du Parc. Cet envahissement des

plans d'eau par la végétation herbacée, dont parlent tous ceux

qui connaissaient cette région il y a une vingtaine d'années,

se traduit par

1 0

) difficulté de navigation au niveau de certains méandres du

marigot du 0 joudj (dont le Parc porte le nom) et du canal du

crocodile.

2 0

) rétrécissement de certains plans d'eau comme le Dinko, la

plaine d'inondation du secteur de Tiguet et à un degré

moindre, le Grand Lac. Ce rétrécissement réduit les

possibi~ités de concentration des canards surtout, un des

joyaux du Parc apprécié par le tourisme de vision.

3 0

) mortalité accrue sernble-t-il des oiseaux piscivores

(pélicans, cormorans, anhingas, etc ... ) qui, en plongeant à la

poursuite du poisson, restent coincés dans les terbes (Ipomea,

Phragmites ... )

~1~ -- -.-. •• ..,,- __

................ · c'...... __..::._ ...... _c_

l'av~~ir des ac~i2~s èe co~~rôle èe l'eau et de :a vèg~ta~~on

lô .---.,-,-.--.-..__ ...::...:--G. c:.

dr ac cue i I pour les oiseaux d/ e au migrateurs paléarctiques ou

éthiopiens et conserver la place du Parc des Oiseaux du Djoudj

dans le patrimoine mondial. Ces actions de contrôle devront

nécessairement s'appuyer sur les recherches devant déterminer
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les raisohs de l'évolution récente d~ milieu. En attendant le

début des recherches (par exemple programme de Bernard TRECA

sur l' "Et.ude de l' a.d3.pt.ô.~i:::. des pC~~:2.t.:'c~.. s j' o i s e aux aux

mod.i f i c at Lon s des milieux humi de s cô t i e r s e ; de Lt a ï que s ") 1 Le

p:::-ésent

problème.

c cns t i t; u e ccr.c du



II. etude du milieu

2.1. Si~uaticn géographique (ca~~e èe s~tuation)

(d'aprés Atlas du Sénégal, 1977)
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2.2 Description du Parc.

Le Parc National des Oiseaux du Djoudj est un sys~ème de

e n t r e eu.: p a r des cheriaux . Si t uè au S:.:d du S~:-~ê.:::-a da:13 le

èe:~a Sé['.é;ô..i (z. cr.e .. - ,-a i ; ·":""'>I:'3._~

forme grossièrement triangulaire édifiée par l'arrivée du

fleuve Sénégal à la mer), à 60 km de Saint-Louis, par 16·30'

de latitude Nord et 16°10' de longitude Ouest et s'étend sur

une superficie de 16 000 ha. Sa position septentrionale

l'intègre dans le district du domaine sahélien et plus

précisément du secteur sahélo-saharien caractérisé par des

conditions climatiques et édaphiques difficiles.

Du point de vue relief, c'est un milieu très plat. Mais,

par endroits, on note des dépressions, qui forment des

marigots ou des lacs au moment des crues. La brousse

clairsemée annonce le désert. Le Djoudj subit ainsl une grande

influence du Sahara ce qui se répercute sur sa pluviométrie.

Mais la majeure partie de l'eau qui inonde le Parc provient de

la crue du fleuve Sénégal, en pénétrant dans la réserve par

les marigots du Djoudj et du Gorom et le canal du crocodile.

Les grands plans d'eau ou lacs sont le lac du Lamantin, le

Grand Lac du Djoudj et le lac de Khar. Ce sont tous, selon

SCHRICKE et al, 1990, des milieux saumâtres ouverts, sans

végétation émergente. Très étendus et peu profonds, ils

comportent des rives généralement bien dégagées avec une



végétation arbustive

discontinue.

de
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bordure très clairsemée et

Les marigots et les mares sont principalement le Khar, le

Dinko, le Djoudj, le Khoyoye et le Tieguel. Ces milieux se

caractérisent, selon SCHRICKE et al, 1990, par des plans d'eau

et des chenaux de faible superficie relativement fermés et

bordés d'un couvert arbustif assez dense selon les secteurs

(touffes de Tamailx et d'Acacia), de phragmitaies et de

typhaies. Certains sont pourvus sur les rives d'une végétation

herbacée émergente à base de graminées.

Enfin, la plaine de Tiguet, située du côté fleuve de la

digue de ceinture, est restée jusqu'à la construction du

barrage de Diama directement soumise à la crue du fleuve (eau

douce) et subissait également l'influence de la marée (eau

salée ou saumâtre). Occupée par une végétation ligneuse

clairsemée, (voir relevés botaniques), elle est sur t cut;

couverte à plus de 70 % par une végétation herbacée rendant sa

pé~ét~aLion très difficile. Depuis :a construc~ion d~ barrage

e nvah i s s emerrt quasi-total des que Lque s plans d'eau libre qui

s'y trouvaienLo
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2.3. Données climatiques

- Le Service Régional de l'Agriculture de Saint-Louis

dispose au niveau du département de Dagana de six stations de

relevés pluviométriques à Dagana commune, Richard-Toll,

M'Bane, Ross-Béthio, Rao et Saint-Louis c ornmune . E" plus de

ces données pluviométriques, les données météorologiques

(tempé!'ature, vents, hygrométrie et évapora~ion) permettent

d'avoir une idée du climat de la région du Djoudj (notre zone

d'étude) que nous tenterons d'analyser dar.s les lignes qui

suivent.

br

. ~.'I .. _
..~-

~'. , ....."'. - .,-.

\

Photo N°l; Mesure de 10 houteurdeau
dans le moriçot de Djoudj
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2.3.1. La pluviométrie.

Tableau l Pluviométrie dans le département de Dagana de 1980 à 1989.

<:.
~ années ~ 1980 ~ 1981 ~ 1982 ~ 1983 ~ 1984 ~

~Dagâna ~117, 8:j:14~252 t14~148 ~12~ 68,4~ 6~ 65, 5nO~
~ ~ ~ ~ ~ ~ :;: ~ ~ + :j: :;:"T"

:;:R-Toll t208,Ot11:j:246,5;l5:;:146,1:;: 8* 13, 6t 3;118,8; 8t
t ; ; ; t ; ; ; t t t ;
:j:MBane ; ; t319,lt12; 89, 1; 3; 54,7t 3t 96,7;10t
; ; t ; t ; :1: ; ; t t t
;R-Béthiot145,9:;:11;332,2;11t 79,7:1: 5t 49,2:1: 3; 83,5t 9;
:;: t ; ; ; ; :1: ; ; :j: t ;
tRao ;271,0;14t483,l:1:17;187,2;14:1: 22,0; 3t 55,7t 6;
; ; ; ; ; :1: :1: ; ; ; ; :1:
tSt-Louis;243,2;21:1:328,3;23;176,6;16; 79,4:1: 5; 96,2; 9;

----z.
tannées; 1985 ; 1986 t 1987 ; 1988 ; 1989 :1:

t pluies ; mm ;Fqt mm ;Fq; mm ;Fq; mm ;Fq; mm ;Fq;

;Dagana ;202,7;12t138,3;15t153,3;19t251,8;16;271,5;23;
:;: :;: t t :;: t ; * t * ;;
:j:R-Toll t103,6; 9t198,5;17t228,lt16;223,6; 6;217,9t~6:1:

; :j:;;;;:I:;:I:;;;
tM'Bane ;144,6t 9t366,2t21;173,7;18;205,1;17t314,3;19;
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p~~v~o~èc~ique des dix dernières a~nêes, nous constatons que

exis~e de fo~~es variations inte~-annuelles;

- La ffioye~ne pluviomé~rique sur 10 ans est de 197,7 mm.
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Une période très marquée de sécheresse a sévi dans le

département de Dagana en 1983 et 1984.

Fig. 1 Précipitations mensuelles dans six stations autour du

Pârc du Djoudj selon le service régional de

l'Agriculture pour 1989.
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Un autre trait de la pluviométrie dans la région

d'étude apparaît sur les histogrammes (Fig. 1) établis à

partir des relevés effectués en 1989 dans les di fférentes

stations approximativement équidistantes par rapport au Parc

National des Oiseaux du Djoudj Le mois d'août est beaucoup

plus arrosé que les autres mois.

Sur le diagramme ombro-thermique (Fig. 2) réalisé à

et des

la pluviométrie

minimasdes

et de

mensuellesmoyennesdespartir

maximas (TM + Tm)/2 de tempéra~ure

moyenne mensuelle de l'année 1989, où

TM = température maximum

Tm = température minimum,

il apparait que :

- les précipitations annuelles totales sont faibles;

- la saison des pluies est très courtes. Elle dure 3 mois

juillet, août et septembre;

- le maximum d'eau en 1989 es~ tombé en juillet et août.
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Fig. 2 Diagramme ombra-thermique

Dagana)

(moyennes du Département de

30

10

F M A M J J A s o

pluie

N

160mm

140 mm

120 mm

100 OUD

80 mm

60 mm

40 mm

20 mm



22

2.3.2 La température

Tableau II. Moyennes de températures à Saint-Louis (d'après le

service régional de la Météorologie Nationale)

-- '--'--'--'--'--'--'--'--'--'-- '-- '--"
:j: :j:J tF:j:M:j:A:j:M:j:J tJ:j:A tS:j:O:;:N tD:I:

- - - - - - - - - - - --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --.
- - - - - - - - - - - --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ----

:;:1989t22,3t24,9t24,6t24,5t25,8t27,9t28,5t28,4:;:29,Ot28,7t23,3t24, 9:1:
.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..-- -- -- -- -- -- -- -- -- ----

La te~érat~re ~oyenne annuelle en 1980 était de

27 , 6 0 Calor s qu ' en 1 98 9 e 11 e ses i tue à 2 6, 2 0 C. Le s plu s

basses températures sont enregistrées en décembre et en

janvier (22,2 et 22,4 0 C) en 1980, tandis qu'en 1989 elles se

situent en janvier et avril (22,3 et 24,9 0 C).

Les températures les plus élevées sont notées en mai et

juin en 1980 (29,5 et 29,3 0 C) alors qu'en 1989 elles

apparaissent en septembre et octobre (29, 0 et 28, 't : C). Ces

chiffres qui représentent des moyennes n'excluent pas qu'il

existe des jours où la température atteint 3;0 C. Les écarts

de t.ernpè r a t ur e s ne scr.t; pas très marqués en période sèche

. - .
\ .::.-,- .:.- ~ - - Co .:: ~ ;

- 1 .: ..... ..= ~ .. ~ .,..... __ ......- - --- - - ..... --_ ....... '...... '::2S

T _ _ --
~ t::;; _

~ , . ,
y-.. , " ." - - ..... "..,.. - - -,.. - ,......... _-"'. __ .. -::=_--::: I-~ --.=.--.=.

, .. --.: _.... -

des 10 dernières années) et la température moyenne annuelle e~

:980 et 1989 montrent que la région es:. une steppe. Le rapport

pluviométrie/ évaporation est tel~e~ent important que l'on se

trouve fac~ à un bilan hydrique négatif, d'où la nécessité des
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faire des irrigations en faveur des cultures, qu'elles soient

agricoles ou forestières.

Ainsi, le climat de la région du Djoudj est de type

sahélo-saharien, caractérisé notamment par une faiblesse des

précipitations et leur irrégularité dans l'espace et dans le

temps, et de fortes températures. L' humidi té relative (voir

ci-dessous) varie fortement au cours de l'année, faible

pendant la saison sèche T d'où l'importance de l'évaporation)

et très élevée pendant la saison des pluies.

Tous ces facteurs déterminent une grande aridité du milieu

d'étude. Mais cette aridité est compensée par l'état

hydrologique de la zone qui subit l'influence du fleuve

Sénégal.

Plusieurs formules ont été proposées pour mesurer

l'aridité du climat. L'indice de Martonne, calculé à partir

des valeurs consignées dans le Tableau Il, pour 1989 :

l :: ?/ (:':);-10) = 2--;'9,1/ (Ze, 3+1û) = 7,-:

e~ T = ~e~péra~Jre moyenne annuel:e.
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2.3.3. L'humidité relative.

Comme le montre la Fig. 3, les variations de

l'humidité relative sont importantes au cours de l'année. Elle

est toujours inférieure à 70 % de novembre à mai. Les valeurs

maximales de l'humidité relative sont observées pendant la

saison des pluies (juillet-août-septembre) et les plus faibles

valeurs s'observent en janvier-février) .

IÔO ~'jnlldl1é
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L'évapotranspiration potentielle (ETP)

Les données concernant l'évapotranspiration potentielle

dans notre zone d'étude ont été recueillies au niveau du

service de la météorologie à Saint-Lcuis. Elles sont la somme

de l' èvapo r at; ibn potentielle de l'eau du sol et de surface

ainsi eue de la transpiration des végétaux. Mais compte-tenu

du fai~ que la zone est l'amorce de la steppe (pas d'espèce à

feuilles larges), la valeur la plus élevée semble dégagée par

le sol et les eaux de surface. En 1989, l' ETP a été de 2919,1

mm, alors que cette année-là, il n'a plu que 273,2 mm en

illoyenne dans le dépa~tement de Dagana (voir Fig. 4).

;-1;)0 i In'l=ürtëln,=e de l;évapott~onSPlr~a­
-t l n'l r:,;-,t.O'~lt l ~ll ~ P-~~" r~ppf-lrt ::. Id-

... _. 1'- _ l. .. _ .... '_ _' 1 U -' , <~

plIJ\/l(ltï,etr"le à S-:Jlnt-Louis

pluie

l l
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2.3.5. Les vents.

Dans la région du Parc National des Oiseaux du

Djoudj, compte tenu du type de climat qui y prévaut, nous

observons (Fig. 5) l'influence de trois vents différents

- un vent nordique, les alizées maritimes (50 %),

- un vent d'Est, l'alizée continental ou Harmatan (12 %),

- et un vent du Sud, la Mousson qui amène les pluies (34 %).

Il Y a également, compte-tenu de la proximité de la mer,

un faible vent d'Ouest en juillet (brise marine) dont- la

fréquence représente 4 %

FIg. 5 Réparlitlon des.d11~érenls.ven~s
au Parc Na1ional des OIseaux du D)oud)

50.0% Nord

Ouest 4.0%
12.0% Es1

Sud 34.0%
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2.4. Hydrographie

Les principaux marigots sont le Djoudj qui s'étend

sur 15 km environ, le Gorom qui mesure approximativement 20 km

et le Crocodile 5 km.

Le Djoudj est le marigot le plus important car alimentant

en eau tout le Parc. Il est subdivisé en petits bras qui sont

: le Khoyoye, le Dinko, le Thiéguel et le petit Djoudj.

Le marigot du crocodile effectue le même travail de

remplissage, mais uniquement dans la partie Est du Parc. Quand

au Gorom, il sert plutôt de drainage à la SAED (différents

rapports annuels du PNOD)

Grâce à ces deux défluents du fleuve Sénégal, et tout un

système de lacs formés de l'union de plusieurs cuvettes, l'eau

se trouve en permanence dans le Parc, et le niveau est minimum

en juillet (fin de la saison sèche) et maximum en septembre

(f i"", des c r ue s i , ~ctcr.s qu' aut r e r oi s , ::.' e2.U ent ra i. ': é ç a l e:'.e:'. t

....,..., - '\--.., ~ ............

... ,::;. ..... -:J -' -
....... ~ :: ....... ;:. -
'-"'--'" ~._~--,

---.~-- .... _~-­•.. .::._ •. --0;:::.-:::..-. _

dig~e ~e cei~':ure du fleuve.

Grâce à la nat~re imperméable du sol ec à la plati.t~de de

la cuver t e , l'eau des pluies reste en surface. Mais la plus

grosse quantité d'eau est amenée par la crue saisonnière du

fleuve Sénégal.



28

Suivant les niveaux d'eau, la salinité de la cuvette varie

(voir Fig. 6). La crue provoque le remplissage du Djoudj avec

de l'eau douce. Par contre, à la décrue, l'évaporation

provoque l'augmenta~ion de la salinité et l'eau àevient

saumâtre. Ce cycle naturel explique en partie les différences

que l'on trouve dans la composition du peuplement animal qui

se modifie en fonction de ce phénomène et également du rythme

migratoire des oiseaux, basé sur l'alternance des saisons

(communication personnelle de M. S. DIOUF, ancien conservateur

du PNOD) .

Fl~. 6 Varia11c~5 de ~: ~311nlté
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2.5. Sols et végétation

La majorité des sols du Parc appartient à la f arni Ll e des

alluvions argileuses selon la carte pédologique du Sé~égal

réalisée par l' ORSTOM (voir cours de l'école) Ces s c Ls se

caractérisent par une structure poudreuse en s u r z ace ,

caractéristique. Sous l' act ion d'un excès de sel, le ccop l exe

absorbant se modifie, les agrégats se divisent se

transforment en poudre très légère, très dissociée .. Cet

horizon renferme toujours une proportion élevée de seis et se

change à la moindre pluie en couche visqueuse, co':'':'ante,

imperméable. C'est la condition la plus défavorable à la

croissance des plantes. La mise en valeur de ces sols es~ très

délicate, surtout lorsque l'horizon dégradé de surface est

t=ès épais.

Nous cbservons également quelques dunes de sab':'e da~s les

secteurs de Gainthe et de Flamant, déposées par les vents en

provenance du Sahara.

pCl~t de vue de la végétatic~, elle est gé~é=~':'~~~~t de

,. ~ -~ -,
:-_' .::. '...... __ Cl ::c,...... -......-- i'

, .
~er::::-eser::'a~.:vesles plusespèces

Bal::r;"ces apCJ'/ptiaca, Mimosa oiqra. Nous ob s e r vcr.s é;2.~effiem:.

quelques espèces ligneuses non épineuses telles que Tamarix

seneaa ; e.'ls" s , des touffes de Salvadora r.p~,::" ~;:::
u ----1 des

Sclerccaria birrea à la limite Sud du Parc.
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Dans les zones d'inondation, on trouve un tapis herbacé

assez fourni dont les plantes les plus représentatives sont :

prairies de Sporobolus spicatus

- Imoerata cylindrica,

- Schoenfeldia qracilis,

- Typha australis,

- Phragmites australis,

- Nvmphea lotus,

- Orvza barthii (riz des marais),

- Eraarostis ciliaris,

- Salicornia europea.

Cette végétation n'est favorisée ni par le type de sol, ni

par le climat. Toutefois, grâce à une protection intense, la

flore a régénéré et nous pouvor.s distinguer des Tamarix

seneaalensis, des Prosoois 7uliflora exotiques mais communs

actuellement dans la zone du Delta parce qu'adaptés au milieu

(peu d'exigences en sol et e n cl imat) .
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2.6. Activités socio-économiques et populations autour du

Parc.

D'après une enquête socio-économique (DIA et al, 1990),

les villages de Tiguet et de Débi totalisent environ 2 000

habitants, ceux de Rhone et de Diadiem environ 700 habitants.

L'agriculture (riziculture), la pêche, le commerce, l'élevage,

l'artisanat et la chasse constituent l'essentiel des

occupations de ces populations (voir Annexe 1).

L'enquête a montré que les populations riveraines se

plaignent du fait que la création du Parc du Djoudj les a

privé du droit d'usage de l'-exploitation du milieu naturel.

C'est seulement ces dernières années que ces rapports, jadis

tendus, se sont améliorés grâce à un travail de

sensibilisation et à une meilleure prise en compte des

intérêts des villageois se traduisant entre autres par :

- l'approvisionnement en eau potable,

- l'autorisation de pêcher à certains endroits,

- l'autorisation de ramasser le bois mort,

l' aut.o r i s a t i.on de récolter le Sporobolus, les typhas, les

à cer~ains momen~s, l'autc~~sat~on de fai~e pa:t=e les

- l'évacuation des malades à l'hôpital de Saint-Louis,

l'association des jeunes p i r oqu i e r s au transport des

touristes sur le marigot du Djoudj, etc ...
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Les populations riveraines ont exprimé certains souhaits

qui pourraient permettre d'améliorer les rapports entre elles-

mêmes et le-PNOD :

la construct ion de bout iques pour la promot ion et la vente

des objets artisanaux,

un appui concernant des travaux d'amélioration de leur

habita~ et de leur cadre de vie.

Suite à ces entretiens où il apparaît une amélioration

sensible des rapports entre agents du Parc et les populations

environnantes,-constat des intéressés, selon DIA, 1990- les

habitants ont pris en retour l'engagement de collaborer

efficacement avec le Parc en respectant les interdictions qui

leur sont faites, de dénoncer tout individu qui y

contreviendrait et de s'investir dans les limites de leurs

possibilités dans toute action où leur contribution serait

sollicitée par les autorités du Parc.
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III. Aperçu sur le Parc National des Oiseaux du DJOUDJ

3.1. Présentation:

Relevant du Ministère du Tourisme et de la Protection de

la Nature, la Direction des Parcs Nationaux du Sénégal coiffe

9 Parcs et Réserves dont l'un des plus importants est ~e Parc

National du Djoudj.

3.1.1. date de création du PNOD

Situé à la limite Sud du Sahara, le Parc National des

Oiseaux du Djoudj a été crée en 1971 par le décret n ' 71-411

du 14 avril 1971. Il couvrait une superficie de 12 000 ha

(DUPUY, nen daté) .

Une extension a été réalisée grâce au décret n° 75-1222 du

la décembre :i.975 étendant sa super f i c i e à 16 000 ha (DUPUY,

non daté).

3.1.2 statut du PNOD

Le stat~t jurid~q~e d~ Parc re~ève de la loi 74-46 du 18

février 1965 qui dé~inissent :es zo~es classées e~ les

terri"C.:iires r è s e r ve s d'..} Sèr.é;z.:. Ces zcr.es classées et

territoires réserves sO:"",1: considérés par les textes précités

comme propriétés privées de l'Etat et demeurent inaliénables

et imprescriptibles.



34

Le PNOD est donc partie intégrante de ce patrimoine et

constitue une oasis salvatrice "perle verte enchâssé dans le

désert", l "un des sanctuaires avi faunistiques les plus

importants du monde (DUPUY et SUIRO, 1982), car réceptacle des

oiseaux migrateurs nés en Europe et même en Asie du Nord.

C'est pourquoi, reconnu en 1977 par la convention de

RAMSAR comme zone humide d'importance internationale, le

Djoudj figure depuis 1981 sur la lIste du patrimoine mondial

dressé par l'UNESCO. Par conséquent, il reste davantage

intangible et son existence se trouve garantie à la fois par

le Sénégal et par la communauté internationale.

3.1.3 infrastructure

Il existe trois voies d'accès à partir de Saint-Louis

(environ 70 km). Ces voies sont sablonneuses sur la fin du

parcours, mais bien praticables en voiture normale pendant la

période d'ouverture du Parc. Certains hôtels de Saint-Louis

organisent des visites du Parc en car. Air Afrique dispose

aussi d'un campement sur place pour loger les visiteurs .

.;. p a r r.Lr du Poste de co-nmandemer.t; (PC), situé à l'entrée

du 2ar:::, les visit.eurs ont. accès à diÎÎéren~s miraàcrs

d'observation par les pistes sit.uées sur la digue de ceinture

du fleuve ou à l'intérieur du Parc. Au départ du marigot du

Djoudj est aménagé un embarcadère, point de départ des visites

en pirogues. Les pirogues elles-mêmes appartiennent au
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campement Air Afrique, à l' hôtel de la Poste de Saint-Louis,

ou à des habitants des villages de Tiguet et de Débi.

Trois postes de gardes sont situés sur la périphérie du

Parc (Flamant, Crocodile, N'Douth) ainsi que le P.C., et avec

un poste central (Gainthe) servent de base de surveillance du

PNOD, pour les 23 gardes environ qui constituent l'effectif du

personnel (ANONYME, 1988). Le Parc dispose de véhicules

terrestres et nautiques pour les déplacements des gardes, et

d'un matériel phonie pour les communications avec la Direction

des Parcs Nationaux.

3.1.4 fonctionnement

Le PNOD fonctionne grâce à une méthode d'organisation

appropriée, para-militaire, un personnel dévoué, des moyens

matériels et financiers fournis par le budget général de

l'Etat.

a) Méthode d'organisation.

Go

; l ITPN Conservateur du PNOD ;

... ... ;T T

; :;: T

c :;: C.
+' A'I'PN adjoint ; + ;1 ATPN comptable ;+.L ...

+

;
;

Go

; poste de ; ... poste de ; ; poste de ; ; poste de;+

* N'DOUTH ; ; GAINTHE ; ; CROCODILE ... :f FLAMANT :j:+
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b) Le personnel.

L'effectif du PNOD est de 23 agents, dirigés par un

conservateur, dont le rôle est d'assurer la surveillance du

Parc tous les jours et en toute heure. Cette surveillance

concer~e les touristes, visiteurs du Parc, les braconniers, la

divagation du bétail domestique, en même temps que des

recensements des oiseaux et autres animaux présents dans le

Parc.

3.2. L'Avifaune

C'est sans aucun doute grâce aux oiseaux que le Parc a

acquis la réputati-on dont il jouit actuellement. Les oiseaux

éthiopiens sont ceux qui se reproduisent en Afrique. Les

migrateurs paléarctiques, très nombreux, nichent dans la

région paléarctique c'est à dire en Europe et en Asie, qu'ils

quittent dès les premiers froids, migrent vers le Sud,

traversent le Sahara, et s'arrêtent dans les zones inondées de

la région Sahélienne (delta du Sénégal, delta central du Niger

au Mali, lac Tchad), ce qui explique les concentrations

énormes que l'c~ y trc~ve pendant l'hiver européen.

3.2.l. Les oiseaux ét~iopiens

des pélicans blancs (Pelecanus onocrotalus) , jusqu'à 5 000

couples selon les années (I. DIOP, communication pers ';lTIne l le ) .

Le Djoudj héberge également de très grandes colonies de hérons

et aigrettes (neuf espèces environ), grands cormorans, petits
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cormorans africains, anhingas, ibis, spatules (ANONYME, 1988).

Ces colonies n'ont pas encore été bien recensées. Toujours

d'après ANONYME, 1988, de grands effectifs d'oies d'Egypte,

oies de Gambie (ou canards armés) et différentes espèces afro-

tropicales nichent dans les marais. On ignore combien de

couples de grues couronnées nichent dans les marais

d' Echinochloa, mais il s ' agit là certainement, selon ANONYME,

1988, d'une très grande partie de la population totale Ouest-

africéÛne.

3.2.2. Les oiseaux migrateurs paléarctiques

Les espèces migratrices les plus caractéristiques du PNOD

(et les plus nombreuses) sont les canards et les limicoles

(petits échassiers) qui s'y regroupent par centaines de mille,

dans des dortoirs ou des remises énormes. On peut citer la

sarcelle d'été (Anas querquedula) , le canard pilet (Anas

acuta), le chevalier combattant (Philomachus pugnax) et la

barge à queue noire (Limosa limosa) , parmi plus de 200 espèces

migratrices. La passée des canards au coucher du soleil, quand

ils sortent du Parc pour aller se nourrir aux alentours dans

les ....... ~~; .... ·~-c:­-..... ............. -------1 es"c l' ',j:: des

spectacles les plus intéressants à voir dans le Parc.
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3.3. La Faune (autre que oiseaux)

3.3.1. Les mammifères

Ils sont surtout représentés par les phacochères

(Phacochoe:us aethiopicus) , les chacals (Canis aureus) et les

singes Patas (Ervthrocebus pat as). On y trouve aussi des chats

sac.vages (Felis svl vestris) , caracals (Felis caracal) ,

civettes (Vi verra civetta), re~ards pâles (Canis oa 71idus)

fenecs (Canis zerda), mangoustes (Herpestes ichneumon), porc-

épics (Hystrix cristata) et des petits rongeurs. Quelques

exemplaires de deux espèces de gazelles ont été réintroduites,

la gazelle Dôrcas (Gazella dorcas) et la gazelle à front roux

(Gazella rufifrons). Enfin, peu visibles, quelques lamantins

vivent dans le Parc.

3.3.2. Les reptiles

Parmi les reptiles vivant dans le Parc, on peut citer les

crocodiles, les varans du Nil, des serpents comme le Python de

Seba, la vipère heurtante, le Naja, la couleuvre, etc . . . .

3.3.3. Les ~nve~tébrés

Lariçcust.e s , v i v ar.t; dar.s les z cr.e s s aurnâ t r e s , on t r cuve aussi

certains oiseaux, des .in sect.e s comme le c r i quer; pélerin qui a

pullulé au Parc voici deux ans, des criquets arboricoles, des

myria?odes etc ...
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Travail sur le terrain

1. Méthodologie

Les lieux d'étude ont été choisis à la suite de

discussions avec le Conservateur et les gardes en fonction des

modifications qu'ils ont pu observer et de la distance au

camp. L'utilisation des photographies aériennes IGN de janvier

1980 et mars 1989 permet de connaître la situation antérieure.

Deux cartes à l'encre de Chine ont été réalisées pour ce stage

à partir de ces photographies aériennes. Une difficulté a

consisté à réaliser ces cartes au 1/50 000 ème, à partir de

photographies au 1/50 000 ème pour 1980 et au 1/60 000 pour

les photographies de 1989. Des mesures sur le terrain de la

largeur d'eau libre sur les marigots du Djoudj et du Khar ont

été effectuées en différents points pour comparaison avec les

photographies aériennes.

Méthodes de mesure de la végétation compte tenu des

réalités du milieu, notamment les difficultés d'accès

(inondation, absence de véhicule), no~s avons f:nalement

celJi du Djoudj et des car~és à'éc~~n~illonnage dans ~a plaine

Le transect consiste à relever le long d'une ligne (ici

pe~pendiculaire au marigot) les principales espèces qui

apparaissent ou disparaissent suite à des variations des
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facteurs écologiques (topographie, pédologie, humidité

notarrunent). Nous avons choisi au hasard 3 transects sur le

marigot du Djoudj et 2 sur le marigot du Khar. En dehors de

ces transects, nous avons néanmoins étendu nos observations

sur toute la longueur de ces plans d'eau au mois de juillet.

Le carré d'échantillonnage selon la méthode de Braun­

Blanquet améliorée par Long, 1974 (in THIAM, 1984), permet

d'établir la composition floristique des groupements. Il

s'agit de recenser sous forme de fiches les principales

caractéristiques du milieu Abondance/Dominance, degré de

recouvrement de la végétation, topographie, type de formation

végétale, etc ... Les différentes espèces végétales ont été

déterminées grâce à la flore de Berhaut (1967). Toutes les

espèces végétales présentes dans "l'aire minima" sont notées

(relevés botaniques). L'Abondance/Dominance de chacune d'elle

est appréciée suivant l'échelle de Braun-Blanquet :

+ = peu abondant, recouvrement très faible (environ 1 %)

1 = abondant mais avec un faible recouvrement ou assez peu

abcndant nais avec un recouvrement F:uS grand (environ 3%)

= 0&- --;:.c:

3 = recouvrement compris entre 25 e~ 50 %, abonè2.Y:.ce

4 = recouvrement de 50 à 75 %, abondance quelconque

5 = recouvrement supérieur à 75 % abondance quelconque.
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L'importance de la zone de Tiguet, 4320 ha, a nécessité un

échantillonnage pour les relevés botaniques. Le milieu

semblant présenter une physionomie quasi-homogène, nous avons

fixés le taux de sondage à 0,3 %, ce qui aurait nécessité

l'examen détaillé de 36 parcelles de 3 600 m2, choisies au

hasard dans la zone, en numérotant les différents carrés de 1

à 176 et en utilisant la méthode des nombres aléatoires. Les

parcelles volantes, déterminées sur le papier, doivent ensuite

être retrouvées sur le terrain grâce à une boussole et un

décamètre, à partir de 4 jalons répartis dans la zone. En

pratique, l'inondation rapide de la zone due à la crue du

fleuve nous a contraint à cesser les relevés botaniques après

28 parcelles échantillonnées.

L'étude des résultats des relevés botaniques s'est faite

par ordinateur, selon les méthodes modernes d'analyse

factorielle multiple. Chaque espèce végétale représente une

variable. Les différents relevés sont introduits avec les

indices d'abondance/dominance pour chaque espèce végétale et

l'ordiuateu~ calc~le une matrice de corrélation (voir annexe)

q:.:::" ~::::i:'q~e les d.i s r an ce s 2:1-::-e les d i f f è r errt e s v a r i ab Le s e ;

permet de visualiser directement les g~oupements végétaux.
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II. Etude des photographies aériennes 1980 et 1989

Bien que les photographies aériennes de janvier 1980 et de

mars 1989 n'aient pas été prises à -la même période de l'année,

il est néanmoins possible de tirer quelques conclusions de la

comparaison des deux cartes que nous avons fait réaliser à

partir de ces photographies aériennes :

1') Le lac du Khar, (au bout du marigot du Khar) contient

davantage d'eau en mars 1989 qu'en janvier 1980. Cela laisse

supposer que le Parc ent ier a été mieux rempli en 1989 (crue

1988) qu'en 1980 (crue 1979). Il s'agit ici de l'effet du

barrage de DIAMA qui permet de disposer de davantage d'eau

pour remplir les rizières et le Parc.

2') Au Nord du marigot du Djoudj, au centre du Parc, nous

observons un réseau d'eau libre moins dense sur la carte de

1989 que sur celle de 1980. Ceci pourrait s'expliquer par

l'envahissement de la végétation (arbustive ou herbacée). Il

est en effet assez net sur ces cartes que plusieurs marigots

de cette zcne se sont rétrécis, et même deux mares au Nord du

part:e ce~trale se~ble presque complètement fermée par la

vêgésa::o~ en :989.
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3 0

) Au niveau du marigot du Khar, nous avons observé sur

la carte de 1980 une largeur d'eau libre de 160 m en moyenne,

plus importante que les mesures que nous avons effectuées sur

le terrain en 1990 (100 m en moyenne), voir annexe

N.B. La comparaison avec la carte de 1989 ne laisse pas

apparaître nettement ce rétrécissement de l'eau libre.

4") Au niveau du Grand Lac, c'est surtout toute la partie

Nord qui semble envahie par la végétation (pa-rties grisées),

en îlots de végétation plus ou moins flottante probablement 0

Le Grand Lac s'est aussi nettement rétréci en largeur. Nous

estimons, vu la pente très faible du Grand Lac, qu'il serait

hasardeux de mesurer des valeurs exactes de ce rétrecissement,

puisque ne l'oublions pas, les photographies aériennes ont été

prises à des périodes différentes de l'année, ce qui limite

donc un peu la validité de nos affirmations. Cependant le fait

reste que le lac de Khar contenait davantage d'eau en mars

1989, qu'en janvier 1980, et que cela doit représenter la

situation dans l'ensemble du Parc .

..... ~ """"::::.i... -":: ...... '---/

(parties grisées) a envahi une partie des terrains nus

ino~dables (e~ blanc) Le résea~ de warigcts apparaissant

co~e de l'eau libre (en noir) a également diminué. Seule

demeure la partie principale du marigot de Diar, par endroits

rétrécie.
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6°) Au Nord du Parc, on peut noter les aménagements

agricoles et l'importance du marigot qui commence au Nord du

village de Débi, marigot rempli arti ficiellement par pompage

et sans relation par conséquent avec notre étude.

III. Inventaire de la végétation dans des zones qui ont

évolué. (relevés botaniques)

3.1 transects

3.1.1 marigot du Djoudj, transect n 01 (26/07/1990, à

1 km de l'embarcadère, perpendiculaire à l'axe du marigot).

La pente des berges est relativement douce. En partant du

centre du lit mineur, on trouve d'abord une zone d'eau libre,

puis un tapis de Nymphea lotus dont les feuilles flottent à la

surface de l'eau. A la limite des basses eaux, c'est à dire en

bas du versant apparaissent les Phragmites australis qui

forment un rideau très dense. A mi-versant de la pente

apparaît Acacia nilotica très hydrophile (immersion des

racines pendant au moins 6 mois de l'année). Dès le haut de

versant Tamarix senegalensis fait son apparition avec un taux

de couverture un peu inférieur à celui d'Acacia nilotica, mais

est cependant plus abondant numériquement. En dessous des

de façon discontinue. A la Limi t.e des hautes eaux, c'est à

dire des t e r res e:·:ondées (::'er r a i n p i a t i , Sa: -;s.c!o r-a ::91""5 i ca et,

Salicornia europaea sont les pri~cipales espèces présentes.

Cette zonation de la végétation se présente de façon

symétrique par rapport au centre du marigot. La largeur d'eau
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libre est de 65 m, la largeur de la bande herbacée est de 15 m

au SE et de 20 m au NW.
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3.1.2 marigot du Djoudj, transect n02 (25/07/1990, à

3,5 km à partir de l'embarcadère, perpendiculaire au marigot)

A ce niveau du marigot, la pente des berges est plus

forte. En partant du centre du marigot en direction du

plateau, nous rencontrons d'abord un plan d'eau libre, puis

des lambeaux de Nymphea lotus. En bas de versant sur la rive

émergent Typhas australis puis Phragmites australis qui ont

tendance à envahir le plan d'eau libre.

A mi-versant (limite des basses eaux, Acacia nilotica

apparaît. Tamarix senegalensis envahissant

immédiatement après et semble même disputer -l'espace avec

Acacia nilotica en se mélangeant à elle. Sur les sols

alternativement inondés et exondés, par l'eau de pluie et

celle apportée par le marigot, Sal r7adora persica est réparti

de façon uniforme avec des sujets isolés les uns des autres.

Dans les espaces laissés libres entre les Tamarix et les

Salvadora oersica Sporobolus spicatus se rencontre en

touffes avec un indice d'abondance/dominance très bas (+),

avec u~ !aible taux de reCJuvre~e~t.

La composition floristique de ce traDsect: se::illie

c cns r i t ue r un è crrarrt a Ll on t:ipe de la véséta-c.iûn du Par.::. Au

niveau àe ce transect: l'eau libre avait une largeur de 60 m et

la largeur de la bande herbacée était de 20 m à l'E et de 25 m

à l'W.
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3.1.3 marigot du Djoudj, transect n03, 24/07/1990, à

5,5 km de l'embarcadère, perpendiculaire au marigot.

En partant du plateau (plaine inondable) et en traversant

le marigot, du Sud au Nord sur le schéma, nous observons

d'abord des terres exondées occupées par quelques rares

individus de Sal vadora persica en association avec Sporobolus

spicatus. A la limite des hautes eaux du marigot, Tamarix

senegalensis constitue une bande assez touffue. Acacia

nilotica quand à elle est l'espèce observée le plus

fréquemment en début de versant. Puis on trouve Phragmites

australis très hautes (2 m environ), formant un rideau très

dense qui semble être un refuge pour les insectes. Tout à fait

dans la vallée, Typha australis (plante herbacée très

hydrophile) colonise les berges du lit mineur. Après avoir

traversé l'eau libre, nous avons rencontré aussitôt en sortant

de la dépression Cyperus nudicaulis avec un degré de

couverture élevé (60 %). Sur le plateau, Tamarix senegalensis

et Salvadora persica (individus très rabougris) sont plus ou

moins mélangés.
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Photo N" 3 En va hissement des berges
du marigot de Djoudj

par les phragmites

Photo N° Ouvrage sur le marigot
du Djoudj (Vannes)
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marigot du Khar, transect n °1, à 1 km de la

d.iqu« 21/07/1990.

ce niveau, la dépression semble moins profonde et nous

t.enr.i, , rms d'expliquer les raisons plus loin. Quand à la

végÉ:1 'ltion, du Nord-Ouest au Sud-Est, perpendiculairement au

sur la plaine non inondables, nous observons

Sai v.-j1Iora oersica plus ou moins rabougri. Quelques individus

de I1~ljhinia rufescens sont également observés -;- mais à l'état

très dispersé. Prosopis juliflora (espèce exotique) est

égalolll':!nt rencontrée et semble s'adapter au biotope. A la

limir ~ des eaux du marigot, Tamarix senegalensis apparaît et

prés~l,te un état végétatif moins satisfaisant que les

indiv l dus du côté Sud-Est (observable sur le terrain). A mi-

VerSqll~, Acacia nilotica semble constituer une niche spatiale

pour I,:!s hérons, les aigrettes, les cormorans, etc ... Dans la

déprQHsion, nous avons rencontré successivement Phragmites

austl~lis, Typha australis très abondant et Nymphea lotus dont

le dto'lré de couverture est de près de 98 % Après le centre de

une certaine symétrie se dégage, c'est à dire que

',12:'111 i cn s ex i s t.ent; du point de vue s t.zuct.ure (taille des

.i no i . 1 [;.:s, Leur abonciance ainsi que ':"eur é:.at végétatif) .
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3.1.5 marigot du Khar, transect n02, à 500 m de

l'embarcadère de Gainthe, 21/07/1990.

En partant également du plateau et en traversant le

marigot, zone alternativement inondée et exondée, nous

rencontrons d'Ouest en Est, Salicornia europaea qui constitue

un tapis herbacé très touffu en association avec Sai vadora

persica dont les individus disséminés forment des touffes. A

la limite des eaux du lit ma j eur , Mimosa pigra apparaît et

forme un rideau très dense. En haut de versant, nous

rencontrons un petit nombre de Tamarix senegalensis en

dépérissement semble-t-il. A mi-versant, Acacia n~lotica est

observé avec un état végétatif meilleur que le Tamarix.

Phragmites australis en bas de versant est présente et très

colonisatrice. Nymphea lotus en lambeaux est très abondant

dans la dépression, mais disparaît semble-t-il dès

l'assèchement du marigot. Aussitôt après l'eau libre du

marigot (bande étroite actuellement), Typha australis

s'observe de façon quasi mélangée aux phragmites. A mi-versant

et en haut du versant, on rencontre les mêmes espèces que sur

la r~ve droite en partant de l'embarcadère de Gainthe. Sur le

plateau exondé, 50orobolus spicatus en touffes sèches est bien

représenté.
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Photo N° 5 Envahissement des berges
du marigot du Khar par
les ph roçrn ires

Photo W 6 Envahissement des berges
du marigot du Khar par les
nénuphares et les typhas
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3.2 carrés d'échantillonnage.

3.2.1. Analyse factorielle multiple (Fig. 7)
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3.2.2. matrice de corrélation
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3.2.3 .. Interprétation de la Fig.7

Les points représentant les différentes espéces végétales

sont répartis sur l'ensemble de la Figure. Néanmoins, certains

groupements semblent apparaître. En recherchant les valeurs

les plus fortes de la matrice de corrélation, on peut

justifier les rapprochements suivants Tamarix seneqalens 1 s

avec Acacia tortilis (corrélation TS-AT = 0,62), Salicornia

eurooaea avec Acacia nilotica et Cyperus sp. et aussi Bauhinia

rufescens (corrélation SA-AN = 0,54; SA-CS = 0,59; AN-CS =

0,45; SA-BA = 0,47; AN-BA = 0,42; ), Cyperus diqitatus et

Oryza barthii (corrélation CD-OB = 0,96).

Les points rapprochés sur le plan de la Figure, mais qui

n'ont pas des valeurs élevées dans la matrice de corrélation

sont des points qui sont éloignés dans l'espace (facteurs 3,

4, 5 ... ) mais dont la projection sur un plan les rapproche

artificiellement. La séparation des variables ou les

regroupements d'espèces végétales ne sont pas très faciles car

nous avons effectué nos relevés dans une seule zone assez

homogène.

les espèces vivant. dans un milieu plus sec se retrouvent sur

la gauche de la figure, alors que celles vivant dans l'eau

sont reportées sur la droite de la figure. Ainsi, sans avoir

relevé les paramètres physiques du milieu, il est possible de
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d i re que l e g ra d ient p lu s s ec p lu s hu~i de e s t proch e de l ' a xe

) ::

Photo N° 8 Compara ison des parties gauche
et droite de ladigue de ceinture

Phot o W 7 La ple ine d 'inondat ion de Tiquel
par les c yperus et les sporoco lus
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IV. Tentatives d'explications des modifications observées.

Sans connaître tous les renseignements sur la situation

antérieure, il ne peut être question ici d'aller plus loin que

de tenter de formuler quelques hypothèses sur les changements

qui ont pu s'opérer dans le milieu. Certains facteurs doivent

être néanmoins responsables d'une partie des changements

observés.

4.1. Construction de la digue de ceinture.

Avant les premiers grands aménagements hydraulique à

vocation agricole, en 1964, l'eau pénétrait dans le bassin au

moment des crues par des chenaux. . . Les inondations

couvraient, selon SCHRICKE et al, 1990, à peu près tout un

secteur allant de Richard-Toll à Saint-Louis, avec un niveau

variant de quelques centimètres à deux mètres.

Au niveau du marigot du Khar, nous avons constaté que la

digue de ceinture coupe la dépression en deux parties. La

partie de gauche (côté fleuve) est soumise jusqu'à présent à

l' Lncndat; ion apportée par la crue du fleuve, tandis que la

par~ie de droite es~ isolée des mêmes inondations. Ce~~e

configuration du milieu a entraîné avant la mise en eau du

barrage de DIAMA l'arrêt des entrées d'eau salée dans cette

partie droite du marigot, avec pour conséquence, semble-t-il,

la diminution progressive de la salinité dans cette unité

écologique. Dans cette zone coupée du fleuve, les phragmites
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semblent montrer des potentialités d'envahissement

impressionnantes par multiplication végétative grâce à des

rhizomes développés au niveau du système racinaire très

puissant. De toute façon, les différences de couvert végétal

sont très importantes entre les parties gauche et droite du

marigot (voir photos) .

Au niveau du Gorom qui conserve une communication avec le

fleuve grâce à une vanne au niveau de la digue de ceinture,

les différences de couvert végétal sont moins nette~ entre la

partie gauche (côté fleuve) et droite. Ces différ~nces sont

sensibles entre les parties gauche (côté fleuve) et droite du

marigot du Djoudj (voir photo), sans toutefois atteindre

l'ampleur du marigot du Khar. Comme le Gorom, le marigot du

Djoudj est pourvu d'un jeu de vannes au niveau de la digue de

ceinture.

Il est possible que les vannes du Gorom et du Djoudj aient

été régulièrement ouvertes précocement dès l'arrivée de la

tête de crue et la montée du niveau de l'eau, mais qu'une

par~ie de l'eau pénétrant dans le Parc ait encore été de l'eau

salée. Dans ce cas, la salinité temporaire de cette eau

pèr.èt r ant; dans le Pa!'c pouvait f r e i ne r l' e xp an s i cn de s herbes

aquat i ques .
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4.2. Construction du barrage de DIAMA

Le barrage de DIAMA est un barrage anti-sel qui

empêche la remontée de la langue salée. Toute l'eau qui

pénètre désormais dans le PNOD est de l'eau douce. Le barrage

aura également un autre effet celui de remonter la côte du

fleuve à l,50 m, lorsque tous les principaux aménagements

seront terminés. En attendant, la côte du fleuve est maintenue

à un niveau intermédiaire, environ 1,20 m, ce qui permet un

remplissage important du PNOD.

Mais ce remplissage du Parc, en permettant le maintien de

l'eau pendant de longues périodes, a pour conséquence un

certain lessivage des sols du Parc, qui se dessalent

progressivement. Cette dessalinisation peut être responsable

de la multiplication de certaines espèces herbacées. Il est

probable que les populations de poissons aussi seront

affectées par cette diminution de la salinité de l'eau et des

modifications des populations d'invertébrés. aquatiques qui

composent leur nourriture.

4.3. Comblement des dépressions.

?a~a~lèlese~~ à cette è:mi~u~io~ de la sali~ité et à

l'envahissement des herbes aquatiques, les apports de sable

éolien (importants durant la période de sécheresse que nous

avons connue) et les alluvions de la crue du fleuve ont pu peu

à peu combler les marigots et les dépressions. Cette

diminution de la hauteur d'eau a pu favoriser l'expansion de
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aquatiques (phragmites, typhas,

cypéracées ... ). Les observations décrites ci-dessus sont bien

antérieures à la construction du barrage de Diama. Il est donc

apparemment difficile d'affirmer avec certitude que les

changements actuels du milieu sont uniquement dûs à

l'existence du barrage.

4.4. Absence de pâturage du bétail.

Avant la création du Parc (1971), la zone était

principalement une région de pâturage qui accueillait en plus

du bétail sénégalais une quanti té importante d'animaux venus

de Mauritanie en transhumance, pendant la saison sèche.

D'après le rapport 1989 de l'Inspection régionale de

l'élevage, au niveau de la région de Dagana étaient autorisés

- 65 000 bovins

- 15 000 assins

- 31 000 ovins

- 59 000 caprins

- 1 950 équins

- 5=-6 camel':'ns.

Tous ces animaux devaient avoir une action sur la

végétation en freinant son expansion, à la fois par ingestion

de plantes mais aussi en pataugeant dans l'eau, destruction

des racines des plantes aquatiques,

turbidité de l'eau, etc ...

augmentation de la
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Depuis la création du Parc, le bétail est tenu hors des

limites du PNOD et la végétation laissée à elle-même peut se

régénérer sans limitation d'aucune sorte.

4.5. Exploitation humaine de la végétation.

Avant la création du Parc, les populations locales

exploitaient dans une certaine mesure la végétation pour leurs

besoins domestiques. En particul ier, les arbres fournissaient

du bois de chauffe, les typhas, les phragmites et les

Sporobolus étaient utilisés pour confectionner des nattes ou

recouvrir les cases, les graines de nénuphars récoltées pour

la nourriture, etc... Toute cette exploitation de la

végétation a cessée dès la création du Parc du Djoudj. Il est

possible aussi que la présence humaine, avant la création du

Parc, ait pu provoquer des feux de brousse destructeurs de

végétation, bien qu'aucune mention n'en soit faite pour cette

zone dans les rapports des Eaux et Forêts.

Tous ces facteurs doivent avoir une importance sur le

développement de la végétation, rompant ainsi l'équilibre

antérieur. La bonne gestion du milieu consisterait à rétablir

l' è qu i libre d'une façon ou d'une aut.re pour ccns e rve r a la

zone toutes ses potentialités et ses ressources.
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V. Propositions et perspectives pour une meilleure gestion

de la végétation et de la capacité d'accueil de l'avifaune et

de la faune.

Afin de mieux répondre aux besoins d'aménagement du Parc,

la gestion de la végétation herbacée surtout requiert des

impératifs d'intervention sans lesquels la mission principale

dévolue à la structure risque d'être entamée. Cette

intervention doit s'appuyer sur des formules expérimentées

ailleurs et dont les grandes lignes suivent :

5.1. pâturage du cheptel domestique-

Sous réserve que cette action soit autorisée dans un parc

national, l'utilisation du cheptel domestique comme moyen de

lutte contre l'envahissement des plans d'eau intéresse surtout

la phragmitaie. Celle-ci semble posséder des capacités

d'envahissement très rapide car la vitesse d'extension du

front d'une roselière peut être de 5 ou 6 mètres par an

(SCHRICKE, 1985 ?). Les jeunes pousses de phragmites, très

amylacées et d'une bonne valeur fourragère jusqu'à début

sone: CODE crrcné e s assidûme:11: pa::- les herbivores

domese:::'ques (chevaux, bovins, oies, canards) . Cette

ccnsoamat Lon diminue en fonction de l'âge de la phragmite et

au cours de sa croissance lorsque- les teneurs en cellulose et

en lignine augmentent au détriment de son appétence et de sa

valeur nutritive (SCHRICKE, 1985 ?).
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L'efficacité de la lutte par le pâturage du cheptel

domestique dépend de la charge en UGB/hectare et de la date de

mise à· l' herbe. UGB signifie unité de gros bétail et

correspond à 500 kg selon l'inspection régionale de l'élevage,

1989. La meilleure manière de réduire ou de contrôler la

phragmitaie, c'est la mise à l' herbe précoce et une charge

irr.portante à l'hectare dans des conditions adéquates de

portance de sol. Le milieu est alors soit colonisé par des

espèces moins appêtées , soit rajeuni (remplacement par

d'autres groupes végétaux). Si le pâturage est bien organisé,

les phragmites sont régulièrement broutées et chaque repousse

est consommée avant de se lignifier.

5.2. réintroduction d'espèces d'herbivores sauvages.

Le Parc National des oiseaux du Djoudj occupe une position

qui correspond à la répartition géographique de certaines

espèces d'herbivores sauvages, comme la gazelle dorcade

(Gazella dorcas) , la gazelle rufifrons (Gazella rufifrons) et

la gazelle dama (Gazella dama); Ces deux dernières espèces

sont pratiquement éteintes à l'heure actuelle.

L'expérience acquise par le service des Parcs nationaux

dans le domaine des opérations de réintroduction (gazelle

rufifrons au PNOD en 1978 et gazelle dama en 1983 à la réserve

de Gueumbeul) pourrait servir de base en vue d'une nouvelle

action de ce genre. Il faut peut-être tenir compte, pour ce

genre d'action, de l'instinct territorial des mâles qui ne
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doivent représenter qu'une fraction de la communauté. En

effet, la conquête ou la défense d'un territoire dégénère

toujours en combats quelques fois mortels (ROBIN, 1982).

Ces espèces qui aiment les endroits découverts (zone

désertique et semi-désertique, steppe herbeuse, etc ... )

pourraient s'adapter au milieu car les plaines d'inondation du

Parc pourraient leur servir de lieu de repos et elles

pourraient trouver leur nourriture herbeuse et arbustive le

long des marigots, des lacs et des mares. Compte-tenu des

possibilités fouragères des phragmitaies et des Echinochloa,

on pourrait tenter une nouvelle réintroduction, tout en étant

rigoureux dans les mises en charge.

Mais la prolifération des phacochères ces deux dernières

années pourrait avoir un impact non négligeable quant à la

lutte contre cette végétation car le phacochère étant

presqu'omnivore déterre les phragmites et les Sporobolus pour

manger leurs rhizomes. Comme la phragmite possède un système

de n.uLt i p l i c ar. i cn végér.ative, s cr; ext en s i on s'en t r cuve

5.3. ~echnique des ~eux COG~=ôlès.

~e code forestier du Sénégal stipule dans sa partie

réglementaire que les opérations de mise à feu précoce sont

totalement ir:terdites dans la partie Nord du Sénégal,

notamment dans la Région du Fleuve. Ainsi il n'est pas
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possible de conseiller d'utiliser cette technique comme moyen

de gestion de la végétation au niveau du Parc du Djoudj. De

toute façon nous n'aurions pas eu le temps durant notre stage

(4 mois) de conduire une telle opération pour évaluer

l ' efficacité du traitement. Mais de simples observations sur

le terrain nous ont permis de constater les effets négatifs de

cette technique (mortalité d'un certain nombre de Prosopis

iuliflora et d'Acacia nilotica) dans la plaine de Tiguet (voir

phol:o) .

Des expériences tentées ailleurs (Camargue en France) ont

montré qu'une roselière régulièrement entretenue ne peut être

brulée qu'à partir de la mi -novembre. La date de l'incendie

par r appor t; à la période de végétation détermine l'impact du

brûlage (SCHRICKE, 1985 ?)

5.4. fauchage ou coupe de la végétation

L'une des espèces de plantes la plus génante est la laitue

d'eau , plus souvent dés ignée sous le nom de salade du Nil,

stratiotes, selon W:::LD, 1964 in THIA....1I1 , 1984. ~eè1s

i e s s i t e s

avens è t ud i è s , mais en la t rcuve ceperdanc dans le canal du

Flottant. en mu ï t i p l i ar.t;

rapidement, elle finit par couvrir t.otalement le plan d'eau,

freinant l'entrée d'eau dans le Parc, rendant

presqu'impossible la navigation, et réduisant l'oxygénation de

l'eau, ce qui nuit aux populations de poissons. Pour s'en
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débarasser, on peut recommander le curage du canal en fin juin

début juillet (avant l'arrivée de la crue et des pluies), à

l'aide d'un bulldozer. Cette opération de curage s'accompagne

d'un tassement du sol rendant difficile la germination des

graines lors de l' arrivée de la premiére lame d'eau. Inut ile

d'évoquer bien entendu le recours aux herbicides dont l'emploi

est catastrophique aussi bien pour la flore que pour la faune

aquatique (TROTIGNON et WILLIAMS, 1989).

Les deux autres espèces qui nous intéressent le plus dans

le cadre de la gestion de la végétation dans le Parc du Djoudj

sont les Typhas et les Phragmites. L'envahissement du Parc par

ces deux espèces a à la fois des effets négatifs (réduction de

la surface d'eau libre, recherche de nourriture difficile pour

les pélicans, diminution de la capacité d'accueil pour les

canards, etc ... ) mais aussi des effets positifs: refuge pour

les petits poissons, lieux de n~dification pour certaines

espèces d'oiseaux éthiopiens, refuge pour les busards des

roseaux et d'autres espèces, point de prédilection pour les

hérons et les aigrettes. Il ne s'agit donc pas de détruire

systématiquement ce couvert végétal, mais de le ramener à de

plus justes proportions, tel qu'il était au moment de la

création du Parc. TROTIGNON et WILLIAMS, 1989, conseillent

deux formes d'intervention:

1°) Diversification de la végétation par éclaircissement

(fauchage). Généralement envahies par la végétaion aquatiques

sur la presque totalité de leur périmètre (voir transects),
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les rives des marigots et des lacs gagneraient à être

éclaircies par endroits, de façon à augmenter leur

attractivité pour l'avifaune. Il serait judicieux de procéder

à un zonage qui aboutirait à la délimitation de zones

"naturelles" (évolution libre) et de zones entretenues qu'une

gestion appropriée maintiendra "ouvertes" (TROTIGNON et

WILL:i:AMS, 1989).

2·) Création d'une zone de battement des eaux. Les rives des

marigots et des lacs les plus plats- (marigot du Khar par

exemple) voient leur niveau d'eau baisser de façon très

sensible pendant la période de migration des oiseaux. Cette

caractéristique présente de nombreux avantages pour

l'alimentation des oiseaux et il est utile de maintenir

ouverts et dégagés les secteurs riverains les plus plats.

Les produits issus du faucardage peuvent être utilisés

pour nourrir le bétail ou pour la confection des habitations

et la fabrication des articles d'artisanat (différents modèles

de nattes ... )
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- CONCLUSIONS.

Compte-tenu de la fragilité des écosystèmes sahéliens,

compte-tenu également des priorités définies par les autorités

gouvernementales, concernant les aménagements hydro-agricoles

dans le delta du Sénégal, et compte-tenu enfin de l'évolution

du milieu observée dans cette étude, la Direction des Parcs

Nationaux doit tout mettre en oeuvre pour le maintien ou le

rétablissement de l'équilibre écologique du Parc National des

Oiseaux du Djoudj. En effet, le PNOD a· été inscrit sur la

liste des zones humides d'importance internationale par la

Convention de RAMSAR et est aussi inscrit au patrimoine

mondial par l'UNESCO, à cause principalement de ses immenses

capacités d'accueil de l'avifaune migratrice et sédentaire.

L'envahissement des plans d'eau par la végétation n'est

peut-être que la partie visible de profondes modifications du

milieu (stock de poissons, etc ... ) qui risquent fort de

diminuer cette capacité d'accueil. La cause première de ces

changements est probablement la construction de la digue de

ceinture sur la rive gauche du fleuve Sénégal, mais cette

situation risque de s'aggraver dans un proche avenir suite à

la construction du barrage de DIAMli, de la digue de ceinture

côté mauritanien et à tous les aménagements hydro-agricoles du

Delta. Soulignons encore une fois que le Parc fait partie d'un

ensemble de zones humides dans la Basse Vallée (lac de Guiers,

N'Diaël, Trois Marigots, et de nombreuses mares et marigots où



74

les oiseaux vont chercher leur nourriture) et ne saurait se

suffire entièrement à lui-même.

Cet équilibre recherché pourrait être maintenu ou rétabli,

en faisant appel aux chercheurs, ingénieurs ou techniciens,

spécialistes de ce genre d'aménagements, en collaboration avec

les décideurs. Il SI agirait alors de faire en sorte que les

facteurs écologiques eaux, salinité, topographie l

etc ... ) se maintiennent au même niveau, en agissant sur

certains paramètres (contrôle de l'eau, gestion de la

végétation par différents moyens ... ) tout en permettant

l'exécution- des grandes orientations nationales dans le cadre

du développement économique et social.

La tâcr.e est certes difficile, mais il s'agit simplement

d'éviter les interventions dispersées qui pourraient déboucher

sur un échec ne profitant ni à l'Etat, ni aux protecteurs de

la Nature que nous sommes. Il faut nécessairement une action

concertée de lutte contre les deséquilibres observés qui

-,-:1te;re "toutes l-es pa r t; ies intéres sées pa r l' arr.é:1ager.1eé'.t du

f o r e s t ie r s , hyd r auLi c i e n s , s o c i c.Lc cue s , e:.:: ... s an s c c c c Lt e r

for2e de travail importance.
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Routes je mig=a~ion du c~ev2~ier ccmbacta~c

Le c~evalier combattant (Ph" l:JIr'achus ougnax) esc un

nic~e dans le ~crd de :'~c~cpe ec

oiseaux peuveG~ a~:er on a \..00 .... 0:::;:

expérience en février et mars 1985, une équipe de la

"Biolcgische Station Rieselfelder Münster" RFA en coopération

avec le service des Parcs Nationaux du Sénégal ont capturé à

l'aide de filets 709 chevaliers combattants au Sénégal. Après

les avoir capturé, on les a bagué avec des bagues colorées et

on les a marqué avec une couleur jaune pour les rendre plus

visibles en pleins champs. Au printemps de 1985, on a organisé

des conr.r51es dans beaucoup de sites de halte des chevaliers

cornbar.tants en Europe et en Afrique du Nord. P~us de 300

ornithologues participaient à ce projet. On a observé 29

chevaliers cOIT~attants marqués, la plupart d'enr.re eux aux

Pays-cas. La distance entre le lieu de baguage et les lieux où

on a vu la plupart des oisea~x bagués est à peu près 4 200 km.

Le manque d'observation entre le Sénégal et l'Europe

centrale indique que les chevaliers combattants ont volé coute

cette distance sans aucun arrêt : une capacité énorme pour cet

oiseau qui n'est pas aussi grand qu'un pigeon.

Source Texte exposé dans l'écomusée du Parc

National des Oiseaux du Djoudj.
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~._ ....ARRETE ~ortant rè&lement inté­
ri8ur du Parc Nat~onal des Oiseaux du
DJOUDJ.

LE PREi:,IIER I:IINISTRE

vu le Code forestier
VU le Code de la Chasse et do la Protection de la Faune et notamment

son article D. 26 ';
VU le décret nO 70-1371 du 14 Décembre 1970 portant rép~rtition des

services de l'Etat et du contrôle des établisseiJ.ents publics et
sociétés dieconomie mixte entre la Présidence de la République, le
Premier Einistre et les Ministères ;

VU le q.écret nO 71.411 du 14 avril 1971 portant cLasaeaerrt dans,'le
domaine forestier et création du Parc national des Oiseaux du

Q DJOU~j- et d'une zone limitrophe sur son pourtour;

-- ARRETE-=

AnTICL~ 1cr.- Une autorisation préalable, assortie d'un droit d'en­
trée, est indiopensable à toute personne désirant accéder au Parc
national aes Oisea~~ du Djoudj. Les enfants â~és de moins de dix ans
ainsi QL'.3 le pcr s onrie L accompagnant les visitours sont dis.l.Jensés de ce
droit d''Jl1tree.

ARTICL::: 2.- Les arme s à feu ou de j et sont formellement interdites.
Les chiens ct ari i.maux do.ne s t icuo s n'ont pas ac c é s dans 18 Parc.

ARTICLE 3.- La visite du Parc est autorisée à pied, en bateau, à dro­

@adairG, j chevul, en vehicula automobile dont la vitesse est limitée à
25 lcw/hcure. La )resoncc d'un guide est obligatoire.
La circul~tion de nuit est ir-tJr~ite.

. ..1..•
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LR1I~L~ 4.- La chass~, le 9lf30aC8? la capt~r8, le transport et la ven­
te dl:..tlü.+1Le~ vivants ou morts, de ,C3UX et trophées sont f ormeLl.ezierrt
int8r(~.':'·~,'";? _i.!lf;;i que 18 d en.i.c ha-jo des oiseaux ou le r amaasage de Leur-s

oe uf s •

ARTICLE 5.- Les activités agricoles, pastorales, f or-os t ie r es , la récol­
te ou. la c uc i Ll.o t t c de t ous ~)roD:.:its sont Ln t cr-d i t es à llintérieur du

Parc.

ARTICLJ G.- Il est interdit:

a) d.lintrod~irc à llil1térie~r d~ ?arc des o8~fs o~ des ani-

~:allX aauf autor-i oa t i on du conservateu.r en C~18f des Parcs

Nationa~~ o~ d~ conservate~r d~ Parc,
b) de détr~ire o~ d1enlcver des oe~fs, dos nids o~ des ani­
.aaux , à que Lque espe c o qu 9 ils appa r-t i.cnnorrt ;
c ) de t r-oubLc.r ou de dC:irailger les an.irnaux par des cris, des
br~itsp des projections de ~ierres, etc •••
d) dlintrod~ire à l'intérieur du Parc des graines, semis,

plantes, greffons o~ boutures de végétaux, sans autorisa­

tion du Conservateur en Chef dos Parcs Nationa~c ou du
Conscrvdtcur d~ Parc
e) de détruire, cou)er, mutiler, arracher, transporter,
acheter ou vendre des végétaux ;
f) dla~9rochor à pied des animaux dans le but de les photo­
graJhiar ou fi~ner ;
G) de "rappeler" des animawc au moyen d1appelants.

ARTICLE 7.- Tous projets de trava~~ pu~lics ou ~rivés à IVintérieur du

Parc doLve.rt être aourri s à l' appr-oba tion du Conservateur en Chef des

Parc s Na t i on» ''':~ ou du Ccnae r-vat eur- du Parc ct spéc LaL;..iurrt Lcs t ravaux
rl.'hy~:raa.liq~_:ËuiJc-:.;td.blcs de ülodifier les ni.veaux d'cau à l'intérieur

du Parc.

ARTICL2 8.- Les activi~és industrielles, cOfŒùerciales ou artisanales

sont interdites à l'intérieur du Parc.

.../ ...
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""~'''' Fl.~C ...lrJ.eea l'~r L.:: Conservateur en Chef des Parcs Natio­
Conservateur du Parc en ~aveur d'activités COlillüercieles ou
reoonnues utiles et conformes au progra~ac d'aménagements

3 -

naux ou le
hcStelièrea
du l'arc.

ARTICLE 9.- LQe activitos profassiannelles concernant le cinéma, la
télévision ou la radio, sont soumises à une autorisation préalable du
Conservateur an Chef des Parcs nationaQX ou du Conservateur et peuvent
êt~Q ~~bordonnées au paiement d'une redevance.

Les prises de vues et photographies d'amateurs sont
lipres •

ARTICLE 100- La ~ublicitG est ~terdite à l'intérieur du Parc. Toute­
fois, le Conservateur en Chef des Parcs Nationaux ou' le Conservateur
du. Parc peuvent autoriser la mise en place d'une publicité fQOétion­
ne~e et util~ (panneaux de signalisation, potoaux indicateurs, etc ••• :

ARTICLE 11~ Les 5tationnements et bivouacs dans une remorque ou véhi­
cule habitable, dans un abri de camping ou tout autre moyen sont inte~

dits sauf aux endroits prévus et aménagés à cet effet.

ARTICLE 12.- Il est interdit:
a)d'abandonner ou jeter en dehors des lieux désignés à

cet effet des papiers, bottes, bouteilles, ordures ou autres détritus
b)d'allumer du feu hors des Campements autorisés;
c) d'utiliser abusivement des appareils radio ou autres

instruments sonores et bruyants ;

d) de faire des inscriptions, signes ou dessins, sur les
pierres, les arbres et les constructions.

ARTICLE 13.- SauX' autorisct~vn spéciale, le aurvol du Parc ~ une hau­
t.eur moindre de 100 m3trus est interdit à tOUE! les aéronefs civils
et militaires saQf en cas de nécessité ubsol~e, d'intervention de
~ecours, protection ou sauvetage.

. . .1•••



ARTICJJE 140- Le per-sonncL t~WJ:::.ill .....uù a.UI~~ :!..e Parc s quel que soit
son cadre d'originc 1 ro18v~ 00 liautorit~ du ConRarvat~ur en Chef des
Parcs Nationaux et du C~~~ervatGur du Parc et doit rospucter le

ARTICLE 150- En cas di acc ident ou de do.nmagca causée ;Jur les w'li­

maux, la responsabilité du service des Parcs nationa~~ est dégagée
et auCWle demande de dOlll.mages et intérêts ne saurait être retenue

à son ~ncontreo

ARTICLE 16.- "Ges infractions au présent règlement feront l'objet
de poursui tes judic iaires, c cr..:formément aux dispositions lé;g{slati­
ves et règlementaires en viguGur et notamment aux articles L.21 et
D.45 du Code de la Chasse et de la Protection de la FaWleo

ARTICLE 17.- Le Conservateur en Chef des Parcs Nationaux et le
Conservateur du Parc National des Oiseaux du DJOUDJ sont chargés de
l'exécution du 'présent règlement qui sera publié au journal officiel.

Fait à Dakar, le

"C) ,
_ ..«

Abdou D l o U
...--.._---
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Distribution des anatidés présents sur le P.H.O.D.

COllptage des Canards paléarctiques Canards afro-tropicaux TOTAL

19 et 20 février Pi1E:t Souchet S.E. 5. hiver F•• i1ouin Total Dendro- Dendro- Oie de Oie Canard Total GEHERAl
1990 veuf fauve Gambie d' Egypte casqué

Grand lac 2.100 8.450 15.200 740 0 26.490 0 0 5 200 0 205 26.695

lac de khar 1.830 1.960 30 0 0 3.820 0 0 0 0 0 0 3.B20

Mari got de Khar 1.300 45 EO 3 20 1.449 615 3 0 0 0 61C 2.066

Marigot de Oinko 0 15 125 0 0 140 0 0 0 2 0 2 142

Tieguel 0 70 1.360 10 0 1.440 0 0 0 0 0 0 1.440

Marigot du Ojoudj 0 10 255 0 0 265 2.200 0 0 6 0 2.206 2.471

Etlbarcadère 0 0 145
1

0 0 145 270 0 0 12 48 330 475

Fleuve près embar. 0 0 0 0 0 0 0 0 130 70 0 200 200

t asanti n 1 1 1 ? ? ? ? 1 ? ? ? ? ?
1

Gainthe/Tantale 0 70 5 0 0 75 0 0 0 0 0 0 75

Cana 1 du crocodi 1e ? 1 ? ? 1 ? ? ? ? ? ? ? ?

Canal du Coroll 800 0 0 0 0 800 950 0 0 0 0 950 1.750

TOTAL 6.030 10.620 17.200 753 20 34.623 4.035 3 135 290 48 4.511 39.134

Tableau 1



Distribution des anatidés présents sur le P.H.O.D.
Tableau 2

1 i 1 1

Co~ptage des Canards paléarctiques Canards afro-tropicaux .1 TOTAL

26 et 27 février Pilet Souchet S.E. 5. hiv~r F.llilouin Total Dendro- O~ndro- Oie de Oie Canard Total GEHHlAL
1990 veuf fauve Gaobie d'[gypte casqué

~Grand Lac (180) (5.200) (1.000) 160 0 (6.340) 0 0 0 150 0 150
-- - - - f---- - f-------

l o 3.210 1lac de Khar 1.350 1.520 340 0 0 3.210 0 0 0 0 0
1

2.1631.3~/'lari got de Khar 1.100 95 100 0 ? 1.295 2.100 60 3 ~-O 0

Marigot de Olnko ? ? 1 ? 1 1 1 1 ? ? ? ? ?
1

-- --

Tieguel ? ? ? ? ? ? . 1 ? ? ? ? ? ?

Marigot du OJoudj 0 10 200 0 0 210 2.450 15 3 0 1 2.469 2.679

E:!Ibarcadère 0 0 130 0 0 130 3.200 5 0
1

0 45 3.250 3.380
- ---

Fleuve près e~bar. ? ? 1 ? 1 1 1 ? ? ? ? ?
1

?

Lè::lantl n ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ?
1

? 1
1

Gainthe/Tantale 0 270 10 0 0 280 0 0 0 0 0 0 ~
Cana 1 du Crocodi 1e ? ? 1 ? ? ? ? ? ? ? ? ; ? 1 1

-
1-

iCana1 du GorOI1l 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
- --- -

TOTAL (2.630) (7.095) (1.780) 160 ? (11.465) 7.750 BO (6) (150) 46 8.032 (19. 4971 1



Distribution d~s autres espèces d'oiseaux d'eau présentes sur le P.N.O.D.
Tabl

Conptage des 19 et Grèbe Spatul e Spatule 1bi s 1 Ibis Tant ale Cigogne lIartlbout
1 Ollbrett e F1 aaant Flallant Grue foulque Poule Pélican 1 péli:an Avocette e

20 février 1990 rast , blanche afric. falcin. sacré noire rose nain couronnée sult ane blanc grIs

Gr and Lac 350 6 1.600 45.000 63 3 1.650
1

Lac de xhar 66 E;f) 520 ,j

Mari qat de Khar 15 1 8 12 15 1 6 330

Marigot de Dinko 2 1 45 35 45

t i enuel 1 140 45 1 4 3 65 FMarigot du Dioudi 2 5 5 9 2 6 12

E:Jbarcadère 5 5 3 7 6

FJeuv~ près eJbar. 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 ? 1 1 1 1 1 1

Lac du Laaant in 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 ? 1 1 1 1 ? 7

Gai nth!lT ant ale 1 2 1 1 2 129
-

Canal du Crododile ? 1 1 1 1 1 1 1 1 1 ? 1 1 1 1 ? ?
1

)

Cana 1 du GorOJ 3

1
TOTAL 1 577 55 21 15 21 0 0 1 \ .760 45.035 71 (61 65 HC 12 2.61:5 ~/

Q



Distribution des anatid~s pr~sents sur le P.U.O.O.

Comptage des Canards paléarctiques Canards afro-tropicaux ( TOTAL

-
4 et 5 mars 1990 Pi let Souchet S.E. 5. hiver F.llilouin Total Oendro- Oendro- Oie de Oie Canard Total GEHERAl

veuf fauve Gambie d'Egypte casqué

Grand lac 1.250 7.700 21. 700 50 0 30.700 0 0 0 36 0 36
r

30.736

-- -

lac de Khar 75 150 90 0 0 315 0 0 0 0 0
1

0 315

f---- - -
-

Marigot de Khar 1.900 1.480 110 0 12 3.502 3.600 85 0 0 0 3.635 7.187

~
---

1

Marigot de ümko ? 1 1 1 ? 1 ? 1 ? ? ? ? ?

"------

Ii enue 1 1 1 1 1 ? ? ? ? ? 7 7 ? ?

- - _e- -

MarIgot du OJoudJ 0 20 90 0 0 110 1.700 5 10 6 2 1.723 1.833

Eobarcad~re 0 0 20 0 0 20 450 0 0 0 25 475 495
-r-t

Fleuve près embar. 0 :+;- 0 0 +:0 3.500 0 225

1

210
1

0

1

3.935 P1Laoantin ? 1 1 ? 1 ? ? ? ? .
1 7 ?

Gai nthe/I anta1e 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
L--

Cana1 du Crocodile ? . ? 1 ? 1 ? 1 ? ? ? ? ? ? 1

-- -
Canal du Gorol.'l 0 0 0 0 0 0 75 0 0 0 0 75 75

- 1------ -
~-

TOTAL 3.225 9.350 22.140 50 12 34.777 9.325 90 235 252 27 9.929 44.706

Tableau 3

o



Distribution des ~utres espèces d'oise~ux d'eau présentes sur le P.H.O.O.
Tableau 6

Comptage des 4 et Crèbe Spatule Spatule Ibis 1bi s Tantale Ci gogne l1arabout Ombrette FI aaant FI a:aant Crue Foulque Poule Pélitan Pélican Avocette BOil

1
5 .ars 1990 cast. blanche af r-i c, falcin. sacré noire rose nain couronnée suit sne blanc gris

Crand Lac 570 14 2.500 1 1.090 95
1

Lac de Khar
1

110 45
1

/larigot ge Khar B 5 3 8 130 ".
1.200 2

1
. "

/larigot de Dinko
1

Tieguel
.. -l 1

1

1

1

/larigot du DJoudi 4 353 93 20 47 147 3 4 19
1

60 10

E:lIbarcadere 9 4 5 12 3

Fleuve près eJbar. 10

Lac du Lamantin

Calnthe/Tantale 1 1 2 40
1

du Crocodile
1

Canal i
i

Canal du Corol 3
1

TOTAL 4 940 102 38 52 167 3 0 0 2.641 NC 2 4 22 NC 4 2.300 152



Distribution des autres espèces d'oiseaux d'eau présentes sur le P.H.O.D.
Table

--

Coaptage des 26 et . Grèbe Spatule Spatule Ibis Ibis Tantale Cigogne Marabout OMbrette Flallant Flamant Grue Foulque Poule Pélican Pélican Avocette 80:
27 févri er 1990 cast. blanche afr i c. f alcin. sacré noire rose nain couronnée su1tane blanc gris

-- - --'------- - f--- -- - --

Grand Lac (90) 2 (615) 45.500 2 (510) 135
- - -

Lac de Khar 18 1 7 190 9~
,

-e---- -- ---

Mm got de Khar 4 240 60 2 6 42 65 24 13

MarIgot de Dlnko 1 ? 1 ? 1 1 1 1 ? ? ? 1 1
/

1 1 ? j 1 1. ?
1

? 1 ?

1 1
- -

1
T1eguel 1 1 1 1 ? 1 ? 1 ? ? ? 1 1 1 1 ?

1
1 ;

f---- -1 i 1MarIgot du Dioudi 3 10 20 10 16 1 2 ] 7 3
f---- -

1
-- -

!Erlbar(adère ] 4 5 8

1---- ---

Fleuve près eDbar. ? ? 1 1 1 ? 1 ? ? 1 ? 1 1 ? ? ? 1 ?

--
Lac du t.aaant m ? 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 7 1 ?

- f---

Galnthe/Tantale 26 4 1 27 35
- f---

Cana 1 du Crocodile 1 1 1 1 ? 1 1 ? 1 ? ? 1 1 1 ? 1 1 1

--
Cana 1 du Goro! 3

- f--- -- 1----

TOTAL 4 (380) 78 24 21 67 1 1 0 (714) 46.500 2 24 ] HC 5 (755) 23'

; 0


